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OBJET: consultation N° 02/2026 portant sur la prestation du transport aérien national et international.

La Faculté d'Informatique « USTHB »lance un avis de consultation relatif à la prestation du transport aérien
national et international.

Les Soumissionnaires intéressés par la présente consultation sont invités) retirer le tableau descriptif et

Quantitatifauprès des services moyens généraux sis pour la Faculté d'Informatique « USTHB » BAB Ezzouar.

* Les soumissionnaires doivent fournir uniquement les documents suivants;
- Dossier dé'candidature ;

4 *une déclaration de candidature (renseignée, datée signée et cachetée)

*Déclaration de probité (renseignée, datée signée et cachetée)

* Copie de registre de commerce lié à l'objet de la consultation

* attestation de NIS

* attestation de NIF

- Offre technique;
*Déclaration à souscrire (datée signée et cachetée)

*le cahier de charges portant à la dernière page, la mention manuscrite « lu et accepter»

-Offre financière;
.••la lettre de soumission

*Bordereau des prix unitaires (8 P U) (datée signée et cachetée)

*Le devis Quantitatif et estimatif rempli (D E Q) (datée signée et cachetée)

Les trois enveloppes (Dossier de candidature, offre technique, offre financière) sont mises dans une autre
enveloppe extérieur cachetée et anonyme, toutes les pièces doivent être déposées et non expédiées portant la mention et
l'adresse suivants:

A Madame la Doyenne de la Faculté Informatique

A n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres

Consultation N° 02 12026 Portant à la prestation du transport aérien national et international.


